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10h20 à 12h30:  cadre général
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Pause : stands

14h à 17h : Ateliers thématiques
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La politique relative aux 
espèces exotiques 
envahissantes (EEE)

Crédit photo : © Thierry DEGEN/MEEM-MLHD 
François Delaquaize

MTES – DGALN/DEB/ET



DEFINITION ET DYNAMIQUE DES EEE

LA REGLEMENTATION GENERALE

LES OPERATIONS DE LUTTE SUR LE TERRAINLES OPERATIONS DE LUTTE SUR LE TERRAIN

LES REGIMES D’AUTORISATIONS

LA STRATEGIE NATIONALE EEE
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DEFINITION DE L’UICN (2000) :DEFINITION DE L’UICN (2000) :

Une espèce exotique envahissanteexotique envahissante est une espèce 
allochtone dont l'introduction par l'Homme (volontaire ou 
fortuite), l'implantation et la propagation menacen t les 
écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes avec des 
conséquences écologiques ou économiques ou sanitair es 
négatives 

- Prise de conscience de la problématique des EEE au  début des 
années 1980

- Considérées comme une cause majeure de l’extinctio n de 
biodiversité, principalement dans les milieux insulaires

- Prise de conscience difficile car destructions ind irectes et 
insidieuses

- 12 000 espèces exotiques sont présentes sur le ter ritoire européen 
dont 10 à 15% invasives



LES EEE : UNE FACETTE D’UNE PROBLEMATIQUE SANITAIRE  GLOBALELES EEE : UNE FACETTE D’UNE PROBLEMATIQUE SANITAIRE  GLOBALE

Santé environnementale
- Érosion de la biodiversité
- Modification des services écosystémiques

Santé vétérinaire et 
des végétaux cultivés
- Maladies animales / végétales
- Pertes de rendement agricole

Tourisme
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Santé humaine
- Maladies vectorielles
- Allergies
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QUELS SONT LES PROCESSUS D’INVASION QUELS SONT LES PROCESSUS D’INVASION 
BIOLOGIQUE ?BIOLOGIQUE ?

Importation volontaire ou fortuite d’espèces

Introduction (présence de manière au moins fugace à 
l’état sauvage) de certaines d’entre elles (environ  1/10) 
:

Animaux et plantes dotés d’une forte capacité d’adaptation
(plantes pionnières)

:

Naturalisation (reproduction naturelle et extension 
naturelle) de certaines d’entre elles (environ 1/10 ) : 

Invasion (environ 1/10), après une phase de latence plus 
ou moins longue���V�H�O�R�Q���O�D���U�ª�J�O�H���G�H�V�������; ���������G�H���: �L�O�O�L�D�P�V�R�Q���S�R�X�U���H�V�S�ª�F�H�V���Y�«�J�«�W�D�O�H�V�����������������%�L�R�O�R�J�L�F�D�O��

�,�Q�Y�D�V�L�R�Q�V��



DES DYNAMIQUES INVASIVES IMPREVISIBLESDES DYNAMIQUES INVASIVES IMPREVISIBLES



LES PRINCIPALES VOIES D’INTRODUCTIONLES PRINCIPALES VOIES D’INTRODUCTION
Trafic de marchandises (introductions involontaires  : 

passagers clandestins)

Tourisme (introductions involontaires ou volontaire s)

Agriculture, chasse, pêche (introductions involonta ires 
ou volontaires)

Commerce d’espèces (introductions volontaires)Commerce d’espèces (introductions volontaires)

Mais également les catastrophes naturelles : ex tsunami au 
Japon -> invasions biologiques en Californie (radeaux)



QUELLES ACTIONS MENER CONTRE LES EEE ?QUELLES ACTIONS MENER CONTRE LES EEE ?

1. 
PREVENTION

2. DETECTION PRECOCE ET 
ERADICATION

3. CONTRÔLE &  
CONFINEMENT

Actions horizontales :

- COMMUNICATION

Approche hiérarchisée en 4 étapes

4. RESTAURATION

- COORDINATION

- CONNAISSANCE

- FINANCEMENTS



IMPACT DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES IMPACT DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 



PUBLICATIONS RECENTES EN PUBLICATIONS RECENTES EN 
FRANCEFRANCE



DES CONTROVERSES INHERENTES A LA DES CONTROVERSES INHERENTES A LA 
THEMATIQUETHEMATIQUE

- Les EEE : des impacts négatifs immédiats, mais « tête de
pont » de la biodiversité de demain

- Des actions de lutte controversées (notamment vis-à-vis
des mammifères, oiseaux…)

- Une communication grand public difficile (différencier la
nature « d’origine » de la nature « importée »)

- La valorisation économique des EEE : une fausse bonne
idée ? (Cf rapport UICN)

-





X



« D’ici à 2020, les espèces exotiques 
envahissantes et les voies d’introduction 
sont identifiées et classées en ordre de 
priorité, les espèces prioritaires sont 
contrôlées ou éradiquées et des mesures 
sont en place pour gérer les voies de 
pénétration, afin d’empêcher l’introduction 
et l’établissement de ces espèces »

Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014 Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014 
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Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014 Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014 
relatif à la prévention et à la gestion de relatif à la prévention et à la gestion de 
l’introduction et de la propagation des espèces l’introduction et de la propagation des espèces 
exotiques envahissantesexotiques envahissantes

- Liste d’EEE préoccupantes pour l’UE (règlements 
d’exécution)
- Interdiction d’actions (introduction, transport, 
détention, commercialisation…)
- Système de surveillance
- Identification des voies d’introduction et mesures 
- Eradication des espèces émergentes et contrôle 
des fronts de propagation pour les largement 
répandues



���������
������
����
��

Niveau 1 Niveau 2

Application sans distinction métropole / RUP / 
SPMArticleArticle LL411411--55

Interdiction d’introduction
dans le milieu naturel
d’animaux et de plantes non
indigènes au territoire
d’introduction et non
domestiques [animaux] / non
cultivées [plantes]

ArticleArticle LL411411--66

- InterdictionsInterdictions cumuléescumulées

Introduction sur
le territoire

Introduction dans
le milieu naturel

Détentioncultivées [plantes]

Liste d’espèces réglementées définies par arrêtés m inistériels

Autres points réglementés :
- Contrôles aux frontières
- Opérations de lutte
- Régimes d’autorisation

le territoire le milieu naturel
Détention

Utilisation Echange Achat

Vente Transport



CONSEQUENCESCONSEQUENCES DEDE L’INSCRIPTIONL’INSCRIPTION D’UNED’UNE ESPECEESPECE SURSUR UNEUNE LISTELISTE
NIVEAUNIVEAU 11 // NIVEAUNIVEAU 22

-- NiveauNiveau 11 ::

= Contrôles sur l’introduction des espèces dans la nature (contrôles de
terrain, pas de contrôles aux frontières)
= Autorisations locales sur les introductions volontaires (particuliers / tous
établissements)

-- NiveauNiveau 22 ::

= Analyse des voies d’introduction et mesures de gestion appropriées
(contrôles de terrain et contrôles aux frontières / importation)
= Notification à l’UE / présence et mesures de lutte - Surveillance
Eradication (si espèce émergente) ou contrôle des fronts de propagation
(espèce largement répandue) via opérations de lutte
= Autorisations locales / particuliers / établissements de recherche et de
conservation
= Autorisations nationales + UE / établissements à vocation commerciale



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)



Espèces végétales réglementées – Niveau 2 (métropole )



Espèces végétales réglementées – Niveau 2 (métropole )



UNEUNE REGLEMENTATIONREGLEMENTATION EEEEEE ENEN CONNEXIONCONNEXION AVECAVEC D’AUTRESD’AUTRES
REGLEMENTATIONSREGLEMENTATIONS

Règl. EEE

Règl.
Règl. Pêche

Règl. 

Règl.
Espèces
nuisibles

DCE
DCSMM

Règl.
Faune 

sauvage
captive

Règl. 
Chasse

Règl. Pêche
en eau 
douce

Règl. 
Dangers 
sanitaires

nuisibles
pour la
santé

humaine

Règl. ICPE

Règl. 
CITES
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ACTEACTE ADMINISTRATIFADMINISTRATIF METTANTMETTANT ENEN PLACEPLACE L’OPERATIONL’OPERATION

Préfet de dpt ou PREMAR = autorité administrative f ixant les mesures Préfet de dpt ou PREMAR = autorité administrative f ixant les mesures 
de lutte (R.411de lutte (R.411--46 CE)46 CE)

Prise d’un arrêté (R.411Prise d’un arrêté (R.411--47 CE) 47 CE) –– rédaction D(R)EAL en lien avec rédaction D(R)EAL en lien avec 
DDT(M)DDT(M)
- Période
- Territoire concerné
- Espèces concernées (doivent figurer sur les arrêtés-listes EEE)- Espèces concernées (doivent figurer sur les arrêtés-listes EEE)
- Identité et qualité des personnes y participant (encadrement par agents 
de l’Etat privilégié)
- Modalités techniques employées (ne doivent pas avoir d’impact significatif 
sur les habitats naturels et l’environnement)
- Destination des spécimens capturés ou enlevés

Constat de présence des espèces nécessaire avant pr ise de l’arrêté Constat de présence des espèces nécessaire avant pr ise de l’arrêté 
(L.411(L.411--8)8)

Avis CSPRN avant rédaction de l’arrêté, sauf cas d’ urgence (R.411Avis CSPRN avant rédaction de l’arrêté, sauf cas d’ urgence (R.411--47 47 
II)II)

Coordination souhaitée avec réglementation «Coordination souhaitée avec réglementation « dangers  sanitairesdangers sanitaires » et » et 
«« espèces nuisibles pour la santé humaineespèces nuisibles pour la santé humaine »»



LELE FINANCEMENTFINANCEMENT DESDES OPERATIONSOPERATIONS DEDE LUTTELUTTE

R.411-46 : le préfet […] est l’autorité administrati ve pour procéder ou 
faire procéder […] à la capture, au prélèvement, à l a garde ou à la 
destruction de spécimens d’une espèce figurant sur l’une des listes 
établies en application des articles L.411-5 et L.4 11-6 »

- Pas de référence explicite au financement

- Laisse néanmoins à penser que l’Etat finance tout ou partie des 
opérations de lutte EEE (si EEE figure(nt) dans arrêtés-listes)

- « Etat » = administrations concernées (DREAL, DRAAF, DDT(M), 
DDPP, ARS) + opérateurs (AE, AFB, ONCFS, ONF, …)

- Fonds complémentaires au niveau de l’UE (fonds structurels) + CT :
GEMAPI (L.211-7 point 8 CE : protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines)
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LE TYPE DE DEMANDEURLE TYPE DE DEMANDEUR

Particulier Etablissement 
de recherche
ou de 
conservation

Etablisseme
nt à vocation 
commerciale

L’ESPECE CONCERNEEL’ESPECE CONCERNEE
ET LA REGLEMENTATION EEEET LA REGLEMENTATION EEE
CORRESPONDANTECORRESPONDANTE

Procédure spécifique Procédure spécifique 

L’ACTION ENTREPRISEL’ACTION ENTREPRISE

Introduction
milieu naturel

Détention EchangeUtilisationTransport

Procédure spécifique Procédure spécifique 
en fonction de…en fonction de…

Achat Vente / 
Colportage

Introduction
territoire



PROPRIETAIRES PROPRIETAIRES 
NON COMMERCIAUXNON COMMERCIAUX

ETABLISSEMENTS DE ETABLISSEMENTS DE 
CONSERVATION OU CONSERVATION OU 

DE RECHERCHEDE RECHERCHE

ETABLISSEMENTS ETABLISSEMENTS 
A VOCATION A VOCATION 

COMMERCIALECOMMERCIALE

Autorisation 
PREFECTORALE

Autorisation 
MINISTERIELLE 
après accord de 

l’UE

Déclaration en 
préfecture pour les 

animaux de 
compagnie, sous 

conditions



II
Prévention de l’introduction Prévention de l’introduction 

et de la propagation et de la propagation 
des espèces exotiques envahissantesdes espèces exotiques envahissantes

IIII
Interventions de gestion Interventions de gestion 

des espèces et des espèces et 
restauration des écosystèmesrestauration des écosystèmes

IIIIII
Amélioration et Amélioration et 

�
������

Amélioration et Amélioration et 
mutualisation des connaissancesmutualisation des connaissances

IVIV
Communication, sensibilisation, Communication, sensibilisation, 

mobilisation et formationmobilisation et formation

VV
GouvernanceGouvernance

Plan d’actions prioritaires



- Etablissement de listes nationales d’EEE prioritaires

- Mise en place du système de surveillance

- Analyse des voies d’introduction des EEE

QUELQUES ACTIONS PRIORITAIRESQUELQUES ACTIONS PRIORITAIRES

- Mise en place du Centre national de ressources sur les 
EEE

- Mise en place d’actions de communication auprès d’un 
public varié (administrations, gestionnaires d’espaces 
protégés, entreprises, gd public, …)

-



LE PILOTAGE DE LA STRATEGIELE PILOTAGE DE LA STRATEGIE

EEE
(MTES)

Dangers sanitaires
(MAA)

Santé humaine
(MSS)

DEB

DGAL
DGPE

DGS



- Une thématique qui monte en puissance, mais des moyens 
humains et financiers limités

- Un grand nombre d’acteurs impliqués, mais une 
gouvernance éclatée, et un arsenal réglementaire à 
mieux coordonner

Les freins/difficultés lié(e)s à la mise en 
place de la politique EEE

- Des processus invasifs difficilement prévisibles, des 
moyens de lutte encore empiriques et des situations 
hors de contrôle

- Des freins politiques / économiques sur certaines espèces 
(ex du vison d’Amérique)
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Le cadre régional

� Stratégie nationale EEE : prévoit des déclinaisons 
régionales   (= « stratégie régionale EEE »)

� Étude CEREMA 2017 : besoin de coordination

� 1
er

échanges DREAL-CB-AERM-AFB-ONCFS-Recherche-
Région

57/9

Région

� Etat d’esprit de la construction d’une stratégie régionale

� Gouvernance large et partagée - Coordination

� Aucune structure ne peut agir seul : mutualiser

� s’appuyer sur l’existant (ne pas refaire ce qui existe déjà)

� Animation dédiée



Intérêt d’une stratégie régionale

� Agir de manière coordonnée, avec des objectifs précis 
et partagés, à l’échelle de la région Grand Est

� Concentrer les compétences et les moyens financiers 
pour agir efficacement sur les EEE

� Intégrer les outils existants, tant régionaux que 
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� Intégrer les outils existants, tant régionaux que 
nationaux

� préciser les rôles et responsabilités des différentes 
structures impliquées

� Définir la gouvernance

� Suivre et évaluer les résultats de cette stratégie



Les lignes directrices

� logique de la stratégie : répondre aux enjeux / 
biodiversité

� Définition de l’UICN (2000) :

� Une espèce exotique envahissante est une espèce 
allochtone dont l'introduction par l'Homme (volontaire ou 
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allochtone dont l'introduction par l'Homme (volontaire ou 
fortuite), l'implantation et la propagation menacent les 
écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes avec des 
conséquences écologiques ou économiques ou sanitaires 
négatives 

� idées fortes (3 axes) 

� Connaissance �  Actions �  Diffusion et partage



Vers une stratégie régionale EEE

Identifier
analyser

connaissance
� Listes EEE
Hiérarchisées/
Caractérisées

EEE émergentes
EEE présentes

Intervention
� Priorisations

Espèces / espaces /
activités

Animation 
dédiée
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Partage
� Plateforme régionale
Dispositif d’information

Interlocuteurs identifiées

Centraliser
Diffuser
Sensibiliser
Former

Centre de 
ressources EEE

dédiée



Une animation dédiée

� animation de réseau prévue dès à présent

� Rôle de l’animateur : fédère/centralise/informe/oriente 
mais ne remplace pas les dispositifs existants

� CEN Lorraine sollicité
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� CEN Lorraine sollicité

� 2019 : 1ère année – structuration de l’animation



Une stratégie à alimenter

� Le séminaire EEE

� Un partage d’informations

� La présentation de perspectives tant sur l’organisation que sur 
l’action

� l’alimentation, par le produit des ateliers des grands axes du 
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� l’alimentation, par le produit des ateliers des grands axes du 
projet de stratégie

� Atelier 1 : animation (transversalité)

� Atelier 2 : risque flore �  axe connaissance

� Atelier 3 : risque faune �  axe connaissance

� Atelier 4 : information/sensibilisation �  axe capitalisation de 
l’information

� Atelier 5 : Chaine d’intervention précoces sur les EEE �  axe 
intervention/gestion



Merci de votre 
attention

www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Grand Est

attention
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